
En Wallonie et à Bruxelles, le pourcentage de foyers raccordés aux réseaux de télédistri-
bution a atteint 87,9 % en 1999 ; les autres n’ont pas la télévision (4,5%) ou ne captent
que les chaînes diffusées par voie hertzienne. Variable d’un réseau à l’autre, le nombre de
chaînes distribuées en Belgique est passé de 15 en 1984 à 31 en 1990 et à 56 en 2000.
Quelle incidence cette offre a-t-elle sur la consommation télévisuelle ? Nous envisa-
gerons successivement les aspects quantitatifs et qualitatifs.    
En 2001, la durée d’écoute par individu*, en Communauté française (CF) a été de 3h27
minutes par jour en moyenne (par comparaison, elle a été de 3h18 en France mais de seu-
lement 2h40 en Flandre) 2.          
On constate une variation saisonnière mais son amplitude reste faible : du maximum
atteint l’hiver (3h49’ de décembre à février) aux mois creux de la belle saison  (3h04’ de mai
à août), la consommation dépasse les 3 heures quotidiennes ; voir graph. 1. Si l’on ne consi-
dère que les téléspectateurs effectifs par jour, la consommation grimpe à presque 5 heures.

En moyenne, sur l’ensemble d’une journée, 71 % des individus âgés de 15 ans et plus en
CF 3 prennent contact avec la télévision.      
La courbe d’audience de la télévision, toutes chaînes cumulées, manifeste deux pics horai-
res quotidiens : l’un vers 13h pour les journaux d’information (600.000 téléspectateurs en
semaine et le samedi, 800.000 le dimanche), l’autre vers 22h (1.500.000 en semaine et le
dimanche, 1.300.000 le samedi). 

En considérant, la tranche horaire 17-23h du lundi au vendredi, il apparaît que, sur les six
dernières années, le taux
d’audience globale 4 est
de 33,5 % c.-à-d. qu’en
moyenne un francophone
sur trois regarde la télévi-
sion à ces heures-là. Cer-
tains soirs à certains
moments, le taux connaît
des pics à presque 50 %. 

L’audience des télévisions
en Communauté française
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GRAPH. 1-CONSOMMATION QUOTIDIENNE MOYENNE PAR INDIVIDU, 
AU FIL DE L’ANNÉE 2001 (EN MINUTES/JOUR)

GRAPH. 2
CHAQUE SOIR, UN HABITANT SUR TROIS REGARDE LA TÉLÉ

En 2001, a paru la 8ème édition de l’An-
nuaire de l’audiovisuel de la Commu-
nauté française, deux tomes rassemblant
une importante quantité d’informations
et de commentaires sur la production et
la consommation culturelle dans les sec-
teurs du cinéma, de la musique enregis-
trée, de l’internet, de la publicité, de la
radio et de la télévision. 
Nous avons extrait des chapitres 2, 3, et
4 de ce fort ouvrage certaines données
relatives au “ paysage télévisuel ” de la
Communauté française. Ces chapitres
comptant quelque 180 pages, le lecteur
est invité à s’y rapporter pour découvrir
les informations complémentaires, en
particulier les dizaines de tableaux et gra-
phiques détaillant les données livrées ici
sous forme synthétique.
Pointons toutefois trois données nouvelles
introduites dans ce Faits et Gestes. Nous
avons actualisé les mesures d’audience des
chaînes en donnant les chiffres pour l’an-
née 2001, connus seulement depuis la
parution de l’Annuaire. De même, pour
l’évaluation 1999/2000 de la directive
européenne Télévision sans frontières, qui
vient de paraître. Enfin,  nous présentons
une comparaison des programmes télévi-
suels consommés en Flandre et en Com-
munauté Wallonie-Bruxelles.
Les données de l’Annuaire 1 concernent
les années 1999 ou 2000 ; par leur stabi-
lité constatée au fil des ans, elles gardent
aujourd’hui toute leur actualité en tant
qu’ordres de grandeur.
Nos astérisques* renvoient aux défini-
tions données en page 5.



Quelles sont les chaînes regardées ? 

Les mesures audimétriques pour les douze mois de 2001 confirment les tendances lourdes observées en CF depuis des
années quant au partage de l’écoute (voir graph. 3). Elles révèlent aussi une très nette asymétrie entre le Nord et le Sud
du pays pour ce qui concerne les parts d’audience* des chaînes étrangères. 
Culturellement, l’attrait exercé en Wallonie-Bruxelles par les chaînes françaises TF1, FR2 et FR3 (33,4 %, auxquels il
conviendrait d’ajouter les programmes français des chaînes “ mixtes ” : Arte, TV5, MCM, AB3, et Canal+ pour la plu-
part de ses émissions non cryptées) contraste avec la très faible audience recueillie en Flandre par les chaînes hollan-
daises, stabilisée à 5 % depuis cinq ans. 
Subséquemment, les chaînes belges polarisent 3 spectateurs sur 4 en Flandre, pour 1 sur 2 en Communauté française.

Le graphique met encore en évidence :  
- l’audience résiduelle de 11%, fragmentée  entre les 40 « autres chaînes » du câble ou du satellite (ces chaînes — dont

TV5, Arte, la 5ème, MCM, MTV — ne souscrivant pas financièrement aux études audimétriques, le détail de leurs
parts d’audience n’est malheureusement pas divulgué).

- l’existence d’une consommation à la carte, permise par le magnétoscope : 8 %.
- le poids supérieur en Flandre des télévisions locales : 2,5% contre 1% en CF (où elles affichent toutefois un excel-

lent taux d’audience hebdomadaire cumulée : 43 % des habitants les regardent au moins une fois dans la semaine).

Quelles différences dans l’offre des télédistributeurs 6 ?

En dehors des chaînes dont la distribution est légalement obligatoire 7, et moyennant accord du Gouvernement com-
munautaire, chaque câblo-opérateur compose le bouquet de chaînes offertes à ses abonnés en fonction du coût de leur
distribution, de la demande du public, et de choix culturels. 
La non-distribution de certaines chaînes s’explique par les choix des télédistributeurs qui estiment qu’il convient de faire
supporter aux nouvelles chaînes apparues depuis 1993 tous les coûts techniques de leur mise en réseau, ainsi que le paie-
ment des droits d’auteur 8. Ces négociations ne débouchent pas toujours sur un accord. Ainsi la chaîne éducative fran-
çaise, la 5e, reste inaccessible à Bruxelles.
On constate donc des variations importantes dans le taux de couverture territoriale. Sur les 51 chaînes distribuées en
Flandre, 14 ne sont captables que par moins de 6 % de la population dont TV5, Euronews, MCM, Club-RTL et TF1 9.
Symétriquement, en Wallonie, alors que les chaînes publiques flamandes sont distribuées, les chaînes privées ne le sont
quasiment pas 10.
Au total, on constate en Wallonie et à Bruxelles une plus large diffusion des chaînes européennes : en Flandre, la
télévision grecque ERT n’est distribuée qu’à 0,3% (mais elle l’est à 66% à Bruxelles et à 40% en Wallonie), la portugaise
RTPi à 1,6% (contre 48% et 100%), tandis que l’italienne RAI Uno l’est à 43% (contre 100% du côté francophone). 
Si l’on ne considère que les chaînes distribuées à plus de 10% de la population, Bruxelles arrive en tête avec 41 chaî-
nes, suivie de la Wallonie (39) et de la Flandre (37).
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GRAPH. 3.  LES PARTS D’AUDIENCE DES CHAÎNES EN 2001, EN COMMUNAUTÉ WALLONIE-BRUXELLES ET EN FLANDRE 5
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Individus de “4 ans et plus”, toutes tranches horaires.



Le taux d’écoute des émissions 

Deux précisions s’imposent pour lire sans naïveté les mesures audimétriques fréquemment relayées par la presse 11.
• Si les régies publicitaires et les chaînes analysent souvent l’impact des émissions minute par minute et en fonction

des différentes catégories de cibles (« 4-14 ans », « 15 ans et + », hommes ou femmes, …), elles ne divulguent pas
ces chiffres en bloc. 
Pour une même soirée, les résultats audimétriques d’une chaîne peuvent être très différents selon la cible et les cré-
neaux horaires retenus. Chaque chaîne ou régie publicitaire (RMB pour la RTBF, IP pour RTL) a donc tendance
à diffuser les résultats les plus avantageux pour elle, présentant parfois comme universelles une cible et une tranche
horaire particulières. 

Lire les Top 20 et Top 100

• Un autre élément appelle à la prudence : l’élimination dite des doublons dans les palmarès des émissions les plus
regardées, « Top 20 hebdomadaire » ou « Top 100 annuel » qu’on trouve sur les sites internet d’Audimétrie ou de
RMB, et que reprennent les journaux. 

Pour les émissions périodiques (magazine, série, JT), les Top 20 ou 100 ne reprennent que la plus forte audience obte-
nue par l’émission pendant la période de référence, et éliminent du classement — où ils auraient logiquement leur place
— les autres records d’audience obtenus pendant cette période par un autre numéro de l’émission. 
À l’inverse, les films et rencontres sportives, considérés comme programmes non-périodiques, entreront dans le clas-
sement même s’ils obtiennent une audience moindre qu’un magazine, une série ou un JT déjà classés avec un taux d’é-
coute supérieur. (Seule exception : les « éditions spéciales » des JT, prises en compte à côté des JT ordinaires). 
De cette technique de présentation, il résulte une présence gonflée du cinéma et du sport dans les palmarès. Dans
ces conditions, les 77 places glanées par RTL dans le Top 100 de l’année 2001, dont 53 films ou téléfilms, n’ont qu’un
sens très relatif.

Des émissions à audience exceptionnelle ?

Les taux d’écoute* (proportion de spectateurs par rapport au maximum potentiel d’individus) des émissions du Top
100 invitent à ne pas considérer trop vite comme un « phénomène de société » telle ou telle émission ou catégorie d’é-
missions. Le plus fort taux d’écoute enregistré en CF en 2001 fut de 21,8 %, alors que les trois lauréats du Top 100
flamand recueillaient des audiences de 31, 27 et 27 %. Et si, en parallèle, l’on considère les « parts de marché » des émis-
sions 12, on constate en CF un éparpillement des spectateurs entre les diverses émissions proposées simultanément,
phénomène prévisible compte tenu de l’audience des chaînes françaises (cf. page 2). Cet éparpillement, même les jours
où ont été diffusés des programmes classés au Top 100 annuel, s’applique a fortiori le reste de l’année.

On constate enfin que la forte part d’audience des chaînes françaises, en particulier de TF1, n’est pas due à quelques
émissions qui obtiendraient des taux d’écoute records : en 2001, aucun programme d’une chaîne française ne figure
au Top 100 (contrairement aux années précédentes : 8 en 1998 dont quatre épisodes de la télésuite Le Comte de Monte-
Cristo, 3 en 1999, 2 en 2000), pas même Star Academy.

La variété thématique des programmes

L’Annuaire présente divers tableaux relatifs à la structure thématique des programmes des chaînes belges francopho-
nes et des chaînes françaises. Les catégories thématiques regroupant des genres fort divers (le sport est ainsi classé avec
l’information) et n’étant pas découpées à l’identique, on se gardera de comparaisons hâtives. Néanmoins, on peut cer-
ner l’importance respective de certaines catégories de programmes, comme la publicité et la fiction, dans le temps
d’antenne des chaînes : 
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Quelle part d’œuvres européennes ?

La directive européenne “ Télévision sans frontières ” du 3 octobre 1989 (modifiée en 1997) a fixé des quotas de dif-
fusion d’œuvres européennes. Par « œuvres européennes », la directive entend des produits culturels très divers : fic-
tions, documentaires, émissions culturelles, magazines, etc. Elle impose, dans son article 4, que les chaînes des États
membres réservent à ces œuvres une proportion majoritaire de leur temps de diffusion (hors sport, infos, jeux, pub, et
télétexte). Voici les résultats des évaluations faites par la Commission des Communautés européennes12 pour les 5 gran-
des chaînes belges francophones :

Si l’on restreint l’analyse aux seules fictions, on mesure mieux l’impact de la culture nord-américaine sur la pro-
grammation des chaînes. Par exemple, au lieu des 52% d’œuvres européennes pour RTL-tvi en 1998, on obtient 19,8%
de films européens, 80% de films “ made in USA ” et 0,2% d’autres continents. La tendance s’est accentuée en 1999,
comme le montre le graphique suivant. Les 83% de films américains en 1999 représentent 1.111 heures d’émission
13. Pour les séries (1.184 h), la chaîne n’a pas livré de données sur leur nationalité.

Les données disponibles ne permettent de comparer terme à terme la RTBF et RTL, en raison d’un groupement dif-
férent des types de fiction (téléfilms classés avec les films de cinéma sur RTL, avec les séries télé sur la RTBF). On peut
néanmoins proposer une comparaison approchée.
La RTBF 1 a diffusé 55% de films européens en 1999, pour 45% d’américains et 1% d’autres continents. Mais elle n’a
diffusé que 42% d’œuvres européennes dans la catégorie “ séries, feuilletons et téléfilms ”, qui représente la part la plus
importante des fictions diffusées (84% du volume, contre 16% aux films, sur la Une). La pondération des deux caté-
gories, films et séries, donne au total 44% de fictions européennes et 56 % de fictions américaines, pour un volume
annuel total de 1.978 heures.
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TEMPS D’ANTENNE CONSACRÉ À LA PUBLICITÉ ET À LA FICTION PAR LES CHAÎNES FRANCOPHONES EN 1999 (EN %)
TF1 RTL-Tvi FR2 FR3 RTBF 1 Club-RTL RTBF 2

Publicité 9,9 % 9,4 % 8,6 % 7,6 % 6,9 % 3,1 % 2 %
Fiction 43 % 51 % 27 % 35 % 39 % 77 % 24 %

PROPORTION D’ŒUVRES EUROPÉENNES DANS LA PROGRAMMATION DES CHAÎNES EN CF
1997 1998 1999 2000

RTBF 1 83 % 81 % 74 % 71 %
RTBF 2 96 % 95 % 85 % 89 %
RTL-Tvi 47 % 52 % 49 % 54 %
Club-RTL 53 % 54 % 60 % 54 %
Canal+ 51 % 56 % 67 % 60 %

NATIONALITÉ DES FILMS ET TÉLÉFILMS

DIFFUSÉS EN 1999 SUR RTL-TVI

NATIONALITÉ DES FICTIONS DIFFUSÉES

EN 1999 SUR LA RTBF 1

Europe USA autres Europe USA autres

17% 83% 0% 44% 56% 1%

Pourcentages arrondis



TAUX D’AUDIENCE (syn. TAUX D’ÉCOUTE) : exprime le rapport des spectateurs actifs sur une population potentielle totale. Cette popu-

lation potentielle totale est invariable pour chaque univers de référence : c’est l’ensemble des individus ayant accès à un téléviseur en Com-

munauté française. Soit, pour l’année 2000, un nombre absolu de 3.937.000 individus pour l’univers des « 4 ans et plus ». Un POINT D’AU-

DIENCE vaut donc 39.370 téléspectateurs. (Il en vaut 33.650 si l’on restreint l’univers aux « 15 ans et plus », et 5.720 aux « 4-14 ans »). 

Le taux d’audience (comme la part d’audience, cfr infra) peut se décliner de diverse façons : taux d’audience d’une émission, d’une chaîne,

d’une série de chaînes, de la télévision en tant que média. C’est donc l’indicateur du volume des téléspectateurs d’une émission, d’une

chaîne, ou de la télévision en tant que média (pour un moment donné, ou une période : cfr taux d’audience cumulée*). 

Pour une émission, le taux d’audience concerne le nombre moyen de spectateurs sur toute la durée de l’émission, et non pas un pic d’audience

à telle seconde. (Pour cette raison, il est appelé « taux moyen » sur Médiamétrie France. Audimétrie / CIM l’appelle « audience instanta-

née pondérée », désignée dans ses relevés sous le sigle AIP).

TAUX D’AUDIENCE GLOBALE : nombre de téléspectateurs actifs sur l’ensemble des chaînes pour une période p, rapporté à la popu-

lation potentielle totale. 

TAUX D’AUDIENCE CUMULÉE par jour ou par semaine : pourcentage des individus ayant été téléspectateurs au cours d’une journée,

ou d’une semaine. (Ce taux est une moyenne établie sur l’ensemble d’une année). 

PART D’AUDIENCE (syn. PART DE MARCHÉ, PDM) : exprime le rapport des téléspectateurs d’un programme sur l’ensemble des télé-

spectateurs actifs (nombre sans cesse variable). La somme des parts d’audience est toujours égale à 100. C’est donc un indicateur de la

répartition des téléspectateurs entre les chaînes, et nullement un indicateur du volumes de spectateurs. (Est désignée sous le sigle PDM

dans les tableaux d’Audimétrie/Cim, mais Médiamétrie France l’appelle « part d’audience », notée PDA dans ses tableaux).

DURÉE D’ÉCOUTE MOYENNE : les calculs d’audience distinguent la « durée d’écoute moyenne par individu » calculée sur l’ensemble

des téléspectateurs potentiels de l’univers de référence*, et la « durée d’écoute moyenne par téléspectateur » calculée sur les téléspectateurs effec-

tifs (appelés actifs dans le jargon professionnel), c’est-à-dire ceux qui ont effectivement pris contact avec la télévision un jour donné.

1) Les tableaux de l’Annuaire de l’Audiovisuel ont souvent comme univers de référence les « 15 ans et plus », de même que le créneau 17-

23 heures, le plus fréquenté. En revanche, les chiffres 2001 donnés ici se réfèrent à l’ensemble de la population échantillonnée (les

« 4 ans et + ») et à l’ensemble des tranches horaires. Ces chiffres sont du reste les seuls déjà en notre possession.

2) Toutes les mesures audimétriques se rapportent aux individus ou aux téléspectateurs, pas aux foyers. La durée d’écoute moyenne varie

peu avec les années. 

3) C’est le taux d’audience cumulée par jour*. 

4) Ce taux d’audience globale* des « 15 ans et + » de 17 à 23h se révèle d’une grande constance. De 1995 à 2000, il a été successivement

de 33.8, 33.2, 32.9, 33.8, 33.5 et 33.7%. 

5) Trois remarques relatives au graphique. 

(a) Nous avons choisi de ne pas recalculer l’audience des chaînes en excluant l’audience de la vidéo, qui est un mode de consom-

mation télévisuelle à part entière. 

(b)  S’il n’y a pas d’autorisation de publication pour les données des chaînes qui ne souscrivent pas financièrement à

l’étude audimétrique du CIM, on connaît en revanche via l’institut français Médiamétrie la part d’audience

annuelle d’Arte/la5ème en France (3,4 %), ainsi que le taux d’écoute record de certaines émissions (par ex. en clair

sur Canal+ ‘les Guignols de l’info’ à 6,2 %). 

(c) Créée en octobre 2000, AB3 a recueilli 2,5% d’audience sur le dernier trimestre 2001 ; mais puisqu’elle n’a

aucune part de marché de janvier à septembre, sa moyenne annuelle s’établit à 0,7% et c’est ce chiffre qui, par

cohérence, est repris au graphique. Quoi qu’il en soit, le caractère mixte belgo/français des programmes de cette

chaîne ne modifie pas les équilibres culturels de notre graphique.

6) En 2000, on comptait en CF 16 sociétés de télédistribution. En Wallonie, ce sont toutes des intercommunales publiques ou semi-

publiques. À Bruxelles, ce sont des sociétés privées, sauf une (Brutélé). Les revenus tirés des abonnements par les exploitants s’élèvent

pour la Wallonie et Bruxelles à 137 millions € par an, soit 42,5% du total belge. Afin de renforcer la défense de sa spécificité cul-

turelle, la CF a passé, depuis 1995, avec les télédistributeurs (ou câblo-opérateurs) wallons, un protocole d’accord fixant leur

contribution à la création audiovisuelle : par abonné, un peu moins de 1 € (75 FB annuels indexés) va au Centre du Cinéma et autant

aux télévisons communautaires (de 1995 à 1999, environ 9 mios € ont ainsi été alloués à chacun de ces secteurs).
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7) Décret du 17/07/1987. Sont obligatoires : les chaînes du service public (RTBF), des télévisions locales et communautaires, des télés

privées de la CF (RTL-Tvi, Club-RTL), les services de télévision payants autorisés (Canal+).

8) La dernière convention, en date du 26 février 1993 — signée entre les câblo-opérateurs, la Sabam, l’Association de gestion inter-

nationale collective des œuvres audiovisuelles, Belfitel et les organismes de radiodiffusion titulaires des droits — portait sur 21 chaî-

nes. Un accord de prolongation de cette convention n’ayant pu être trouvé au delà de 1995 (résiliation par la Sabam), une décision

de justice règle depuis novembre 1996 l’acquittement des droits ; elle devrait rester d’application jusqu’à la conclusion d’un nouveau

« contrat câble ». Les chaînes apparues depuis 1993 sont notamment TV5, La 5ème, Club-RTL.

9) MCM 0,3%, Club-RTL 0,8 %, Euronews 1,6%, TV5 3,7%, TF1 5,8%.

10) VRT 100 %, Ketnet/Canvas 67 %, VTM 5 %, et 0 % pour VT4 et Ka2.

11) Voir l’encadré ci-dessous :

Les mesures audimétriques.
Elles sont réalisées en Belgique par la s.a. Audimétrie, pour le compte du Centre d’information sur les
médias, le CIM. Cet organisme privé, constitué d’annonceurs publicitaires et de représentants des prin-
cipales chaînes, a une vocation commerciale : établir des tarifs publicitaires reflétant le taux d’écoute des
divers programmes. 
Il n’y a pas d’autorisation de publication pour les données des chaînes qui ne souscrivent pas financière-
ment à l’étude audimétrique du CIM.
La mesure audimétrique se fait de façon semi-automatique en sondant par modem un panel de 750 foyers,
échantillon représentatif de la population wallonne et bruxelloise (semi-automatique car de 1/4h en
1/4h, le téléspectateur doit activer les touches de sa télécommande pour préciser quels membres de la
famille sont devant l’écran ; en revanche, la chaîne regardée est identifiée automatiquement seconde par
seconde). Les foyers panélisés perçoivent une rétribution de 25 € par an (plus 12,5 € par enfant âgé de
plus de quatorze ans).
Le panel se compose d’une série de cibles (hommes ou femmes de « 4-14 ans », « 15-35 ans », « 35-50 ans »,
« + de50 ans ») mais aussi de profils sociologiques (cadres, ouvriers, …) permettant aux annonceurs et aux
chaînes d’affiner leur stratégie commerciale. 

12) Parallèlement aux taux d’écoute, il est intéressant de considérer les « parts de marché » (pdm), c’est-à-dire la part relative de telle émis-

sion auprès de l’ensemble des spectateurs effectifs à telle heure, toutes chaînes réunies. En CF, à l’exception de deux événements spor-

tifs diffusés du reste à des heures creuses de l’après-midi (GP de Belgique de F1 à 53% de pdm, finale dames de Wimbledon à 55%),

les parts de marché des émissions du top 100 s’avèrent minoritaires par rapport au cumul du reste des chaînes. En Flandre, l’audience

plus massive se révèle aussi plus concentrée, et ce même pour des programmes pourtant non-sportifs : les trois premiers du top 100

obtiennent une part de marché de 57, 52 et 50% ; et d’autres culminent même à 75% !

13) Les résultats de l’évaluation des années 1999 et 2000 n’ont été communiqués qu’après la publication de l’Annuaire 2001. Source :

Commission des Communautés européennes.

14) Sur Club-RTL, les proportions en 1999 étaient de 79% de films américains, 20.5% d’européens, 0.5% d’autres continents. Pour 2000

et 2001, chiffres non communiqués. Le Gouvernement de la Communauté française a passé avec RTL une Convention de neuf ans,

entrée en vigueur le 1er janvier 1997, qui porte notamment sur les productions propres, les coproductions de programmes audio-

visuels, les heures de programmes, l’emploi, la mise en valeur du patrimoine de la Communauté par le truchement d’espaces pro-

motionnels gratuits.

Mesures audimétriques : Audimétrie/CIM (sauf pour la part d’audience de La 5/Arte en France : Médiamétrie), cf. Annuaire pp. 50-67.

Évaluation de la directive TSF : Commission des Communautés européennes, cf. Annuaire pp. 49-50. Structure des programmes des chaî-

nes belges : RTL, RTBF ; chaînes françaises : Médiamétrie / INA, cf. Annuaire pp. 45-47, 154-159 et 137-144. Télédistribution : cf.

Annuaire pp. 87 et 90-115.
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